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3LE MOT DU MAIRE

25 ans à vos côtés, merci !25 ans à vos côtés, merci !

Chers Mondevertais, chers collègues élus, cher 
personnel communal,

Alors que s’achève mon dernier mandat à la 
tête de notre belle commune, je souhaite, avec 
une profonde émotion, m’adresser à vous une 
dernière fois en tant que Maire. Vingt-cinq ans à 
vos côtés, vingt-cinq ans de projets, de défis, de 
joies et parfois de doutes, mais toujours avec la 
même conviction : servir l’intérêt général et faire de 
Mondevert un territoire où il fait bon vivre.

Un immense merci à la populationUn immense merci à la population  
À vous, habitants, associations, commerçants, 
artisans, merci pour votre confiance renouvelée, 
pour votre engagement au quotidien, pour vos 
idées et vos critiques qui nous ont permis d’avancer 
ensemble. C’est grâce à vous que notre commune 
a pu se transformer, s’adapter, et préparer l’avenir. 
Vos remarques, vos encouragements, et même vos 
désaccords, ont été le moteur de mon action.

Une pensée pour les élus Une pensée pour les élus 
À mes collègues élus, passés et présents, je tiens à 
exprimer toute ma gratitude. Travailler à vos côtés, 
dans le respect et la diversité des opinions, a été 
une expérience humaine et politique extrêmement 
enrichissante. Ensemble, nous avons porté des 

Christian StéphanChristian Stéphan
Maire de Mondevert

projets ambitieux, parfois dans l’adversité, mais 
toujours avec la volonté de faire progresser notre 
territoire.

Une reconnaissance particulière au personnel Une reconnaissance particulière au personnel 
communal. communal. 
Un merci tout particulier aux secrétaires, techniciens, 
bibliothécaire et animateurs, ces femmes et ces 
hommes qui, chaque jour, mettent leur énergie et 
leur professionnalisme au service de tous. Sans 
vous, rien ne serait possible. Votre dévouement, 
votre discrétion et votre sens du service public sont 
les piliers de notre administration.

Et demain ? Et demain ? 
Une nouvelle équipe va s’installer et les projets ne 
manquent pas. Je souhaite sincèrement à tous 
ces élus, nouveaux ou pas, autant de plaisir et de 
réussite que nous avons pu avoir

Le Maire, Christian STÉPHAN et les élus du Conseil Municipal sont 
heureux de vous inviter à la cérémonie des vœux le :

Vendredi 9 janvier 2026 à 19h Vendredi 9 janvier 2026 à 19h 
à la salle du Temps Libreà la salle du Temps LibreInvitation à la 

cérémonie des 

vœux



€
Le Compte Administratif 2024 du budget principal fait apparaître les résultats suivants :

LE BUDGET - LES SUBVENTIONS

Section d’investissement 
	 • Phase finale Travaux Bibliothèque ....................................................................................... 109 341 €
	 • Installation pare-ballon sur le toit de la Bibliothèque ..................................................... 3 114 €
	 • Réfection voirie Rue du Clos du Bois & rue Beauséjour .............................................. 38 344 €
	 • Matériel de bureau et mobilier bibliothèque........................................................................ 41 124 €
	 • Matériel et outillage technique (tondeuse) ........................................................................ 25 475 €
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U.S. Erbrée Mondevert 1 080,00 €
U.S. Erbrée Mondevert - ménage vestiaires 330,00 €
Entente Foot (part. trans. Regroup) 165,25 €
G.V Erbrée - Mondevert 200,00 €
Club «Au Bon Plaisir» 540,00 €
Asso. Anciens Combattant (UNC) 100,00 €
Club de Palets Mondevertais 200,00 €
A.D.M.R Argentré (service pers. âgés) 120,00 €
Espace jeux Titounette 150,00€
Comité des Fêtes 250,00 €
Comice Agricole 245,00€
OGEC Subvention exceptionnelle 
participation frais de repas

2 000,00€

TOTAL 5 380,25 €

Attribution de subventions aux associations 2025

Dépenses de fonctionnement : 658 321€Dépenses de fonctionnement : 658 321€ Recettes de fonctionnement : 725 515€Recettes de fonctionnement : 725 515€

Charges à caractère 
général (entretien des 
bâtiments, de la voirie, 

électricité..)

Revenus loyers,
locations de salles

Facturation familles 
ALSH + diverses 

redevances

Dotations, subventions et 
participations

Impôts et taxes

Charges de gestion 
courante (subvention 
école, associations,...)

Charges financières
(intérêts)

Opération d’ordre 
(virement de section à 

section)

Produits divers

Vente immobilière

Charges de personnel 
communal + personnel 
ALSH/Indemnités Élus



ATTRIBUTION DU MARCHÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 2025-2029

INSTALLATION SONO SALLE DU 
TEMPS LIBRE

LES RÉALISATIONS 2025

ETUDE CHAUFFAGE SALLE DU TEMPS
LIBRE

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

CENTRE D’ACTION SOCIALE

Le marché a été attribué à la SPIE pour le 
renouvellement des travaux d’entretien de 
l’éclairage public.

Afin de garantir un fonctionnement plus aisé 
pour les locataires de la salle, il y avait nécessité 
de procéder au changement de la sono pour un 
coût de 637,96 € TTC. Elle permet de nombreuses 
utilisations et notamment une utilisation en 
bluetooth.

Une étude sur la consommation électrique, en 
particulier le coût lié au chauffage de la salle du 
Temps Libre, a été menée sur quelques mois. Elle 
visait à identifier les pics de consommation afin 
de mieux réguler le chauffage et ainsi réaliser des 
économies. Coût de l’étude : 9 930 € TTC.

Lors de la séance du Conseil d’Agglomération du 
6 février 2025, les élus de Vitré Communauté ont 
acté le transfert de la compétence « Planification 
Urbanisme ». Lors de sa séance du 13 mars 2025, le 
Conseil Municipal de Mondevert a voté le transfert 
de la compétence Plan d’Urbanisme PLUI.

Les membres de la commissions d’Action Sociale 
sont heureux d’offrir un panier garni pour Noël aux 
personnes de 75 ans et plus, d’une valeur de 40 
euros et un colis « Bien-Être » de même valeur 
pour les personnes résidant en EHPAD. 
Cela représente, au total, 43 personnes dont deux 
en EHPAD. 

Le personnel communal recevra un colis 
gourmandise, d’une valeur de 25 euros.

Et, une boîte de chocolat est également offerte pour les bénévoles de la bibliothèque, les membres du 
Conseil Municipal ainsi que pour le personnel communal.

A tous, nous vous souhaitons d’heureuses fêtes de fin d’année.
Les membres du CAS
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un 
document de gestion de crise élaboré à l’initiative 
du Maire. Le PCS détermine en fonction des 
évènements majeurs, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes. Il 
définit les procédures à mettre en œuvre pour la 
gestion du risque en fonction de la structure et 
des moyens de la commune. Il a été approuvé le 
22 avril 2025.

En parallèle, une convention a été signée avec 
la Protection Civile qui assure les missions de 
protection des personnes, accompagnement des 
élus… si un évènement se produit.
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LOTISSEMENT «LES ÉCOLIERS»

CIMETIÈRE

DÉCORATIONS DE NOËL

A la suite de l’achat en 2024 du terrain situé 
entre le cimetière et l’école en vue d’y réaliser le 
lotissement Les Ecoliers, des études de sol ont été 
réalisées pour un montant de 6 906 € TTC.

L’entreprise Pompes Funèbres Goupil a réalisé 
l’implantation de 6 nouvelles cavurnes pour un 
montant de 1 924.98 € TTC.

Extension du cimetière : la commune a fait 
l’acquisition d’une parcelle en vue d’agrandir le 
cimetière. Des études de sol ont été réalisées pour 
un montant de 4 116 € TTC.

De nouvelles structures composées d’un renne, de 
son traîneau et de 3 spots ont été acquises pour 
un montant de 5 994.48 € TTC.

TRANSFERT ALSH À BRÉAL-SOUS-
VITRÉ
Le 01/01/2025, la commune de Bréal-sous-Vitré a 
procédé au recrutement du directeur ALSH.

Considérant l’évolution du poste, impliquant de 
nouvelles responsabilités affectées au Directeur, et 
afin d’assurer une gestion cohérente, efficiente et 
simplifiée de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 
il s’est avéré nécessaire de transférer l’ensemble de 
la gestion de l’ALSH à la commune de Bréal-sous-
Vitré au 01.09.2025.

La répartition des charges financières reste 
identique. Chaque année, la commune de Bréal-
sous-Vitré dressera un bilan d’activité ; chacune 
des deux communes contribuant de façon 
égalitaire au fonctionnement de l’ALSH.

LES BIODÉCHETS

CHANTIER À CARACTÈRE ÉDUCATIF
(EX-ARGENT DE POCHE)

Le 14 octobre, des agents du SMICTOM sont venus 
pour installer le site de compostage. Vous pouvez 
y déposer vos biodéchets. Les agents communaux 
et des référents seront chargés du suivi.

Une réunion d’information sur le compostage a eu 
lieu le 6 novembre 2025.

En 2025, 13 jeunes ont participé au dispositif « 
Chantiers à caractère éducatif » pendant les 
vacances scolaires soit au total 38 missions. Ils ont 
réalisé divers travaux de nettoyage, entretien des 
parterres, du cimetière, classement des livres à 
la Bibliothèque… Ils sont encadrés par les agents 
communaux sur une durée de 3h par mission 
indemnisée 15 €.

Rappel des conditions pour s’inscrire :
- Être âgés de 15 ans à 17 ans
- Habiter la commune
- Compléter le dossier d’inscription qui est à 
demander en mairie
- Transmettre ses disponibilités

Si vous avez besoin d’informations Si vous avez besoin d’informations 
complémentaires, veuillez contacter la mairiecomplémentaires, veuillez contacter la mairie

VIE MUNICIPALE 6
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LES INFOS COMMUNALES

Élections municipales : mars 2026Élections municipales : mars 2026

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.
Les conseillers municipaux sont élus pour 6 ans par les électeurs français et européens inscrits sur les 
listes électorales en France.
Le mode de scrutin dans les communes de moins de 1000 habitants a changé. (cf paragraphe ci-
dessous)

Pour voter, il faut être inscrit sur la liste électorale. 

Le jeune de 18 ansLe jeune de 18 ans qui a fait son recensement citoyen est inscrit automatiquement sur les listes électorales. 

Vérification de mon inscription ?Vérification de mon inscription ?
Vous pouvez le faire en ligne en vous connectant sur :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/ISE

Scrutin proportionnel dans les communes de moins de 1000 habitantsScrutin proportionnel dans les communes de moins de 1000 habitants

Un changement de mode de scrutin : depuis l’adoption de la loi visant à harmoniser le mode de scrutin 
aux élections municipales afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité, 
ce sont désormais tous les conseils municipaux qui seront élus au scrutin de liste, y compris les conseils ce sont désormais tous les conseils municipaux qui seront élus au scrutin de liste, y compris les conseils 
municipaux des communes de moins de 1000 habitants.municipaux des communes de moins de 1000 habitants.

Jusqu’ici, les petites communes élisaient leurs conseillers au scrutin majoritaire plurinominal, avec 
panachage possible. Ce système ne permettait pas d’assurer la parité entre les femmes et les hommes.

Le nouveau mode de scrutin poursuit trois objectifs :
• harmoniser les règles électoralesharmoniser les règles électorales entre toutes les communes,
• favoriser la paritéfavoriser la parité : aujourd’hui, les femmes représentent seulement 37,6 % des élus dans les communes 
de moins de 1 000 habitants,
• répondre à la crise de l’engagementrépondre à la crise de l’engagement qui concerne particulièrement les communes rurales, en favorisant 
la cohésion des équipes municipales.

Dès 2026, le scrutin se fait par liste complète, avec une alternance stricte femme/homme, sans panachage : 
les électeurs ne peuvent plus modifier les listes.

Démarche pour s’inscrireDémarche pour s’inscrire
- - En ligneEn ligne : vous devez utiliser le téléservice de  : vous devez utiliser le téléservice de 
demande d’inscription sur les listes électorales demande d’inscription sur les listes électorales 
(service public) et joindre la version numérisée de (service public) et joindre la version numérisée de 
votre justificatif de domicile et d’identité.votre justificatif de domicile et d’identité.

Date limite d’inscriptionDate limite d’inscription
le 4 février 2026 (en ligne)le 4 février 2026 (en ligne)
et le 6 février (en mairie)et le 6 février (en mairie)

- - En mairieEn mairie : vous devez fournir les documents  : vous devez fournir les documents 
suivants : suivants : 
o Justificatif d’identitéo Justificatif d’identité
o Justificatif de domicileo Justificatif de domicile
o Formulaire cerfa n°12669 de demande o Formulaire cerfa n°12669 de demande 
   d’inscription (aussi disponible en mairie).   d’inscription (aussi disponible en mairie).



Préservation de la biodiversitéPréservation de la biodiversité

Un inventaire des nids d’hirondelles de fenêtre 
a été réalisé par l’association Vitré Tuvalu durant 
l’été 2025. Sur la commune, ils ont recensé 11 nids 
occupés et 17 nids vides.

L’association souhaite alerter sur la nécessité de 
préserver cette espèce qui montre un déclin de 
26% de ses effectifs nicheurs en Europe. Par ailleurs, 
c’est une espèce intégralement protégée (arrêté 
ministériel du 29 octobre 2009). Au regard des 
textes réglementaires, son site de repos (son nid) 
est protégé aussi (même en son absence, soit aussi 
en automne et en hiver).

Si vous êtes intéressés pour effectuer le suivi annuel 
des nids d’hirondelles de fenêtres sur la commune, 
vous pouvez contacter l’association à l’adresse : 
vitre.tuvalu@free.fr

Frelons asiatiquesFrelons asiatiques

En cas de suspicion de nid, veuillez contacter la 
mairie au 02.99.49.40.85. 

Si la présence de frelons asiatiques est avérée, 
la mairie se chargera d’appeler la FGDON 
(Fédération des Groupements de Défense contre 
les Organismes Nuisibles) afin qu’ils détruisent le 
nid. La majeure partie des frais de destruction du 
nid sera supportée par Vitré Communauté. Il restera 
à votre charge 35€. 

Si vous trouvez un nid de frelons européens 
(communs), il faut contacter une société spécialisée. 
La destruction du nid est entièrement à votre 
charge.

Convention fourrière animaleConvention fourrière animale

Depuis le 1er janvier 2025, une convention a été 
conclue entre la SPA et la Commune pour assurer 
un service de capture, de ramassage d’animaux 
errants ou dangereux sur la voie publique. Ce 
service n’est pas gratuit ni pour la commune ni 
pour le propriétaire d’animaux. 

Si vous récupérez un animal errant, contactez la 
mairie. Notre agent préviendra la SPA.

8 VIE MUNICIPALE

Recensement citoyenRecensement citoyen
A 16 ans, pensez au recensement citoyen !A 16 ans, pensez au recensement citoyen !

Le recensement est obligatoire et doit être fait 
dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire 
permettant ainsi : 
• D’obtenir une attestation de recensement
• D’être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC)
• D’être inscrit automatiquement à 18 ans sur les 
listes électorales

Saviez-vous que l’attestation de recensement 
permet de s’inscrire à un examen (Brevet d’études 
professionnelles, baccalauréat, etc…) ou un 
concours administratif en France avant l’âge de 18 
ans ?

Le recensement s’effectue à la mairie de votre 
commune d’habitation en vous munissant de : 
• votre carte nationale d’identité ou passeport 
valide ;
• du livret de famille sur lequel vous apparaissez ;
• d’un justificatif de domicile.

En cas d’absence d’une personne mineure, l’un des 
parents peut effectuer le recensement.
Enfin, jusqu’à l’âge de 25 ans, il est nécessaire 
de déclarer tout changement de situation 
(déménagement, mariage, enfant, situation 
professionnelle…) à son Centre de Service National 
et de la Jeunesse (CSNJ), par mail, par internet ou 
par courrier.
Pour en savoir davantage, consulter toutes les 
informations sur les démarches administratives sur 
Service-Public.fr



Maison France ServicesMaison France Services

Depuis 2020, les maisons France Services accompagnent les Français dans la réalisation de leurs 
démarches administratives. 
Les 55 thématiquesthématiques qui suscitent le plus de demandes d’accompagnement sont les suivantes : 
- La retraiteLa retraite (créer un espace personnel, faire des simulations d’allocations, liquider sa pension…) ;
- La santéLa santé ;
- Les impôtsLes impôts (aide à la déclaration d’impôt sur le revenu, navigation sur son espace personnel…) ;
- Les titres d’identitéLes titres d’identité ;
- L’immatriculation de véhiculeL’immatriculation de véhicule.

Pour préparer votre rendez-vous, nous vous invitons à prendre contact avec votre Maison France Services 
par téléphone ou par mail. La plus proche de Mondevert se situe à Étrelles.
Le conseiller France Service d’Etrelles vous accueille au 2 rue Julien Caillel à Étrelles : 
Lundi 	 14h-19h
Mardi	  9h-12h15 et 14h-17h
Mercredi 9h-12h15 
Jeudi 	 9h-12h15 (sur rendez-vous)
Vendredi 9h-12h15 et 14h-17h.

Contact : 
02.30.25.02.56 ou franceservices@etrelles.bzh

Les autres Maisons France Service à proximité : 
La Guerche de Bretagne au 2 rue du Cheval Blanc. Tél : 02.99.96.01.70
Châteaubourg – Place de l’Hôtel de Ville Maison pour Tous – Tél : 02.99.00.87.63
Châtillon en Vendelais – 3 place de l’Eglise – Tél : 02.30.28.10.84

VIE MUNICIPALE 9

Carte identité et passeportCarte identité et passeport

Depuis le 1er décembre 2016, les démarches de cartes d’identité ou passeports ne se font plus à la Mairie les démarches de cartes d’identité ou passeports ne se font plus à la Mairie 
de Mondevert.de Mondevert.
Vous devez désormais vous adresser à l’une des mairies équipées de bornes biométriques dont Vitré, 
Étrelles, Châteaubourg, La Guerche de Bretagne…
Vous pouvez géolocaliser une mairie en entrant votre ville ou votre code postal et ainsi retrouver la 
mairie équipée d’un dispositif de recueil (DR) la plus proche de chez vous ou de votre lieu de travail. 
https://passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee

- Je peux faire ma pré-demande en ligne via 
un ordinateur, une tablette ou un smartphone : 
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
- Je prends rendez-vous dans une mairie habilitée
- Je rassemble les pièces justificatives
- Je me présente au guichet de la mairie pour 
y déposer mon dossier et procéder à la prise 
d’empreintes digitales,
- Je retire ma pièce d’identité dans la mairie où j’ai 
déposé ma demande.

Pour info, les documents à fournir dépendent 
de votre situation : majeur ou mineur, première 
demande ou renouvellement… 



Carte grise, Permis de conduireCarte grise, Permis de conduire

Soyez vigilants : certains sites proposent leurs 
services (souvent payants) pour effectuer à votre 
place les demandes de cartes grises. Les seuls 
services permettant d’effectuer les demandes sont : 
le site ants.gouv.fr et les garages agréés.

10 VIE MUNICIPALE

Reconnaissance d’un enfantReconnaissance d’un enfant (couple non marié) (couple non marié)

Vous n’êtes pas mariés et vous attendez un enfant.
Le papa doit faire une reconnaissance avant 
la naissance. Il doit se présenter dans n’importe 
quelle mairie munie d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile des futurs parents.
L’acte de reconnaissance mentionne les éléments 
suivants : 
- Nom et prénom(s), date et lieu de naissance, 
profession, domicile du père
- Nom et prénom(s), date et lieu de naissance, 
profession, domicile de la mère

Eloann JACOLOT		  12 Juin 2025
Elya LESEGRETAIN		  21 Août 2025
Malo HOREL			   04 Septembre 2025

ILS SONT NÉS* ...

Mélanie PATIN et Ludovic BEYON		  07 Juin 2025
Maëlle CHAUVIN et Martin RESTANCOURT 	18 Octobre 2025
Marion STÉPHAN et Ugo LEMOU		  25 Octobre 2025

ILS SE SONT MARIÉS* ...

Loïc ROCHER			   30 Décembre 2024
Evelyne DEMBELLÉ		  04 Février 2025
Thérèse BRUNEAU		  12 Février 2025
Bernard GAUDICHE		  18 Février 2025
Marie-Thérèse GARNIER	 28 Juillet 2025

Nous avons également enregistré 4 PACS cette année.

Pour respecter le RGPD (Règlement général sur la protection des données) la mairie est tenue de récolter le consentement 
préalable des intéressés ou des représentants légaux pour publier les mariages et les naissances sur le bulletin municipal.

LES HABITANTS DE LA COMMUNE QUI NOUS ONT QUITTÉS...

Évènements dont nous avons eu connaissance et arrêtés au 15/11/2025

ÉTAT CIVIL



La commune propose aux familles un service de 
garderie matin et soir sur les jours scolaires dans la 
«salle des loisirs». Inscrivez vos enfants sur le Portail Portail 
Famille de la commune de MondevertFamille de la commune de Mondevert : :
https://portail.berger-levrault.fr/
MairieDeMondevert35370/accueil

Les horaires d’accueil sont : 
• Le matin de 7h30 à 8h30
• L’après-midi de 16h45 à 18h30

Les tarifs fixés par délibération du Conseil 
municipal : 
- 0,55€ le quart d’heure
- 0,27€ le quart d’heure pour le 3ème enfant
- 10€ le quart d’heure supplémentaire au-delà de 
18h30

Le 12 juin 2025, le conseil municipal a délibéré sur la 
reprise de 9 concessions en état d’abandon et de 
non entretien de concession. La procédure avait 
commencé en novembre 2022.

Si vous êtes propriétaires d’une concession qui 
arrive à échéance, merci de bien vouloir prendre 
contact auprès de la mairie de Mondevert.

GARDERIE COMMUNALE

CIMETIÈRE

VIE MUNICIPALE 11

ContactContact

Tél garderie : 07.56.18.00.19
Tél mairie : 02.99.49.40.85

Tarifs cimetièreTarifs cimetière
Concession 2m2
Durée 15 ans : 50€
Durée 30 ans : 100€

Concessions cavurnes
Durée 30 ans : 250€ 

Concession columbarium
Durée 30 ans : 650€
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LOCATION DE LA SALLE DU TEMPS LIBRE

Extrait de la délibération du 12/06/2025

Forfait chauffage de 100€ en supplément pour la période du 01/10 au 30/04.

MondevertMondevert Hors communeHors commune

AssociationsAssociations ParticuliersParticuliers EntreprisesEntreprises AssociationsAssociations Particuliers +  Particuliers +  
entreprisesentreprises

GratuitGratuit pour la 
1ère location 
annuelle d’un 
week-end

Locations 
suivantes le week-
end :
200€200€ petite salle
350€350€ grande salle

Gratuit Gratuit en 
semaine si but non 
lucratif

200€ 200€ petite salle 
(semaine et week-
end)

350€350€ grande salle 
(semaine et week-
end)

GratuitGratuit pour 
les pots après 
sépulture

GratuitGratuit pour 
les réunions de 
préparation 
des élections 
municipales (en 
semaine)

550€550€ 180€180€ en semaine

550€550€ le week-end

550€550€



Du nouveau à la bibliothèqueDu nouveau à la bibliothèque
La bibliothèque accueille un nouveau visage ! Maxime HEUVELINEMaxime HEUVELINE, a rejoint l’équipe municipale en tant 
que bibliothécaire.bibliothécaire. Ancien ludothécaire et chargé de communication, il souhaite faire de ce lieu un espace 
encore plus vivant et convivial. Au programme dans les prochains mois : découvertes, soirées jeux, bébé découvertes, soirées jeux, bébé 
lecteur et heure du conte pour petits et grandslecteur et heure du conte pour petits et grands. Une belle occasion de redécouvrir la bibliothèque et 
de partager le plaisir de lire autrement ! Restez à l’affut des réseaux et de l’affichage, le planning arrive 
bientôt.

Des vacances agitéesDes vacances agitées
Suite à la réussite des activités proposées au centre 
de loisirs — lectures et escape game thématique, 
la bibliothèque étend son offre au grand publicla bibliothèque étend son offre au grand public. 
D’autres rendez-vous sont en préparation, 
notamment pour permettre aux actifs de profiter 
eux aussi de ces moments de découverte et de 
détente. 

Une soirée ludique pour tousUne soirée ludique pour tous
A partir de février 2026, tous les 1ers vendredi du 
mois de 20h à 22h, retrouvez-vous autour d’une 
table de jeux en famille ou entre amis. Première 
soirée le 6 février ! 

Festival Am Stram GramFestival Am Stram Gram
Le mardi 3 février à 10h, la bibliothèque de 
Mondevert ouvre ses portes au conservatoire de 
Vitré pour un spectacle à l’occasion du festival Am 
Stram Gram 2026.

Prix Mondevert 2025Prix Mondevert 2025
Le grand gagnant de cette édition 2025 est… 17 
millimètres de Florence Medina !

Merci à toutes les bibliothèques participantes pour 
leur incroyable engagement et à vous, les lecteurs, 
d’avoir fait vivre ce prix !

BIBLIOTHÈQUE

Informations pratiquesInformations pratiques
Ouverture de la bibliothèque :

Mardi 16h à 19h
Mercredi 15h à 18h 
Samedi 10h à 12h

L’inscription et le prêt sont gratuits. La carte 
Arléane permet l’accès aux 35 bibliothèques du 
réseau. Nous sommes toujours à la recherche de 

bénévoles qui souhaiteraient vivre l’aventure avec 
nous.

Rappel : les enfants restent sous la responsabilité 
de leurs parents.

Pour suivre les informations de la bibliothèque et 
du réseau : arleane.vitrecommunaute.bzh 

Facebook et Instagram de la bibliothèque de 
Mondevert

Si vous souhaitez recevoir les informations par 
mail, merci de contacter : 

bibliotheque@mondevert.fr

VIE MUNICIPALE 13
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A l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 
de Bréal-sous-Vitré/Mondevert, nous proposons 
un accueil pour les enfants de 3 à 11 ans. Entre 
les mercredis et les vacances scolaires, nous 
sommes régulièrement complets en accueillant 
en moyenne une quarantaine d’enfants par jour. 
Notre équipe d’animation met donc tout en œuvre 
pour que chaque enfant, quel que soit son âge, 
puisse s’épanouir individuellement mais aussi 
collectivement au sein de l’accueil de loisirs.

A noter que les activités proposées ne sont pas 
toujours obligatoires. En effet, nous préférons que 
les enfants soient acteurs de leurs activités et non 
pas spectateurs. C’est pourquoi, seuls les enfants 
volontaires réalisent les activités. C’est aussi 
pour cela que, par moment, nous interrogeons 
les enfants afin qu’ils nous proposent des idées 
d’activités. Pour s’amuser, les enfants sont aussi de 
temps en temps en activités libres en intérieur ou 
en extérieur. Ils en profitent donc pour jouer à des 
jeux de société ou pour jouer au foot par exemple.

Il faut savoir que pour chaque période (mercredis 
ou vacances scolaires), les activités que nous 
proposons sont en lien avec un thème choisi soit 
par les enfants soit par l’équipe d’animation. Ainsi, 
nous aimons décorer nos locaux en fonction des 
thèmes de chaque période

De plus, pendant les vacances scolaires 
notamment, nous proposons des activités plus 
originales qui durent sur l’ensemble d’une journée. 
Par exemple, nous avons pu faire différentes sorties 
(forêt de Brocéliande, Diverty Parc, accrobranche, 
Cinéma aurore) mais aussi une chasse au trésor, 
une promenade à vélo et plus récemment un 
escape game dans la bibliothèque de Mondevert 
(organisé par Maxime que je remercie) ou encore 
une chasse aux bonbons pour Halloween. 

Panna cotta d’Halloween Monstres d’Halloween en peinture à 
souffler (-6ans)

ALSH BRÉAL-SOUS-VITRÉ ET MONDEVERT

Pour cela, nous proposons diverses activités individuelles (activités manuelles et activités créatives par 
exemple) mais aussi des activités collectives (jeux collectifs, sportifs, ateliers cuisine ou encore théâtre).

Les enfants déguisés pour la chasse aux bonbons



RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE
DE L’ACCUEIL DE LOISIRS

7h30-9h00 : Garderie
9h-17h : Journée accueil de loisirs

17h-18h30 : Garderie

L’ALSH a connu du renouveau depuis le 1er septembre 2025. En effet, 
la gestion administrative de l’ALSH est passée de Mondevert à Bréal-
sous-Vitré. Cependant, cela ne change en rien le fonctionnement pour 
le côté animation. Nous en avons donc profité pour nous moderniser 
en faisant l’acquisition d’un nouveau logiciel (pour les inscriptions et la 
facturation) et d’une tablette pour simplifier le pointage des enfants 
les jours d’accueil. Avec ce nouveau logiciel, toutes les démarches 
d’inscription se font via un site internet dont vous pouvez voir le lien 
ci-dessous. Pour toutes questions supplémentaires, contactez-moi 
par mail avec l’adresse en bas de l’article.
Lien : www.monespacefamille.fr/accueil/

Enfin, nous avons également profité de ce transfert administratif pour revoir les tarifs de l’ALSH (appliqués 
depuis 2020) afin de correspondre aux exigences de la CAF. Ci-contre la grille tarifaire appliquée depuis 
le 1er Septembre 2025 :

Le tarif périscolaire du matin et du soir reste inchangé : 0,50€ la demi-heure.
Les horaires d’ouverture restent inchangés : matin (7h30-9h) et le soir (17h-18h30).
Au-delà de 18h30 : 3€ le quart d’heure.

Nous remercions les parents pour leur confiance 
mais également pour les dons de vêtements 
ou les dons de matériel qui nous permettent 
de réaliser nos activités. Nous souhaitons 
également remercier les agents de Bréal-
sous-Vitré et Mondevert pour leur aide dans 
différentes tâches. Je souhaite aussi remercier les 
deux Mairies ainsi que mon équipe d’animation 
pour leur aide précieuse afin d’assurer le bon 
fonctionnement de l’ALSH.

De gauche à droite : Manon LE GRAND, Animatrice ; Marie-Claire 
VALLEE, Animatrice ; Rachel TIREAU, Animatrice ; Corentin CARROT, 
Directeur ; Béatrice HANY, Animatrice (absente sur la photo)

Tarifs forfaitaire journéeTarifs forfaitaire journée 1er enfant1er enfant 2ème enfant et suivants2ème enfant et suivants

Tranche 1 : 0 à 899€ 7,60€ 5,60€

Tranche 2 : 900 à 1199€ 8,60€ 6,60€

Tranche 3 : 1200 à 1499€ 9,60€ 7,60€

Tranche 4 : au-delà de 1500€ 10,60€ 8,60€

Corentin CARROT, Directeur de l’ALSH
N° portable ALSH : 07 56 18 18 70
Mail ALSH : alsh@mondevert.fr
Page Facebook : Alsh Mondbreal
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54 enfants sont scolarisés à Bréal-sous-Vitré répartis en 3 classes : 
TPS/PS/MS : Enseignante Élise Garnier aidée de Corinne Croyal le matin, et Eliane Lhuissier l’après-midi : 19 élèves19 élèves
TPS/PS/MS : Enseignante Elise Marquet aidée de Lucie Croyal remplaçante de Thérèse Lesage le matin : 18 élèves18 élèves
GS/CP : Enseignantes Sylvie Daniel et Manon Partarrieu (le mardi) aidées de Clémentine Mancel le matin : 17 élèves17 élèves 

65 enfants sont scolarisés à Mondevert répartis en 3 classes : 
CE1/CE2 : Enseignante Fabienne Jagline : 21 élèves21 élèves
CE2/CM1 : Enseignantes Anne-Sophie Roi et Manon Partarrieu (le lundi) : 22 élèves22 élèves
CM1/CM2 : Enseignantes Florence Trohel et Manon Partarrieu (le jeudi) : 22 élèves22 élèves

EFFECTIFS RENTRÉE SCOLAIRE 2025-/2026 : 119 ÉLÈVES SUR LE RPI REPRÉSENTANT 
82 FAMILLES

RPI ÉCOLE SAINTE-ANNE DE BRÉAL/VITRÉ ET ÉCOLE SAINTE-MADELEINE DE MONDEVERT

Un minibus géré par Vitré Communauté 
permet de faire la navette entre les 
deux écoles des communes pour le 
ramassage scolaire.

• Créneaux piscine du CP au CM2.
• Rencontre sportive UGSEL en fin d’année avec les écoles 
du secteur.
• Sensibilisation à l’écologie : protégeons la nature - 
obtention du label éco-école niveau argent en 2024.
• Classe de découverte d’une semaine une fois dans la 
scolarité en CE2-CM1-CM2 (Classe de montagne).
• Sorties pédagogiques suivant les projets des classes :  
spectacle au centre culturel, cinéma, visite culturelle 
en lien avec les projets, espace des Sciences à Rennes, 
médiathèque, visite musée, ateliers arts plastiques,.. grâce 
à notre petit car intercommunal
• Journée de la fraternité dans le RPI : atelier sur le thème 
du fil rouge de l’année
• Sortie scolaire de fin d’année

DES ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES VARIÉES
A VOS AGENDAS !

• Opération Nettoyons la nature 
vendredi 26 septembre
• Téléthon : course du muscle à 
Mondevert, marché de Noël à Bréal et 
porte ouverte (inscription) vendredi 28 
novembre
• Classe de montagne dans les 
Pyrénées CE2-CM1-CM2 du 26 au 31 
janvier 2026
• Soirée de l’APEL samedi 14 mars
• Porte ouverte à Mondevert vendredi 
20 mars
• Carnaval à Mondevert vendredi 27 
mars
• Journée fraternité sur le thème de la 
nature vendredi 29 mai
• Fête des écoles à Bréal/Vitré 
dimanche 21 juin

16ÉCOLE / SIRS

Mme Florence Trohel assure la direction 
des deux écoles du RPI. Le jeudi est son 
jour de décharge pour la direction (le 
matin à Bréal/Vitré et l’après-midi à 
Mondevert).
Prenez contact, dès à présent, pour Prenez contact, dès à présent, pour 
une inscription après chaque vacances une inscription après chaque vacances 
scolaires au 02.99.49.41.19scolaires au 02.99.49.41.19

2016-2017 : L’Afrique2016-2017 : L’Afrique
2017-2018 : Protégeons notre planète2017-2018 : Protégeons notre planète
2018-2019 : Voyage autour du Monde2018-2019 : Voyage autour du Monde
2019-2021 : Au fil du temps2019-2021 : Au fil du temps
2021-2022 : Des artistes en herbe2021-2022 : Des artistes en herbe
2022-2023 : Un art de vivre2022-2023 : Un art de vivre
2023-2024 : En route vers les JO 20242023-2024 : En route vers les JO 2024
2024-2025 : La nature dans tous ses états2024-2025 : La nature dans tous ses états  
2025-2026 : Vivre ensemble dans la 2025-2026 : Vivre ensemble dans la 
bienveillancebienveillance

FIL ROUGE DES PROJETS
PÉDAGOGIQUES DE L’ANNÉE SCOLAIRE



OGEC RPI BRÉAL - MONDEVERT

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT SCOLAIRE BRÉAL-SOUS-VITRÉ/
MONDEVERT

ÉCOLE / SIRS
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Ensemble faisons grandir notre école !Ensemble faisons grandir notre école !
Votre aide, même ponctuelle, fait toute la différence ! Votre aide, même ponctuelle, fait toute la différence ! 

L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement 
Catholique), c’est une équipe de parents bénévoles 
qui s’investit pour le bon fonctionnement de nos 
écoles !

Grâce à l’implication des bénévoles, les 
enseignantes peuvent se concentrer sur les enfants, 
et les locaux restent agréables et bien entretenus.

Chaque année, des travaux sont réalisés pour 
améliorer les conditions d’accueil, tout en maîtrisant 
les coûts. 

Le transport scolaire est assuré entre les deux Le transport scolaire est assuré entre les deux 
écoles du RPI par Béatrice écoles du RPI par Béatrice MORELMOREL, chaque matin , chaque matin 
et chaque soir. Un parent accompagnateur est et chaque soir. Un parent accompagnateur est 
présent sur ces trajets.présent sur ces trajets.

En plus des trajets quotidiens, le car est utilisé En plus des trajets quotidiens, le car est utilisé 
pour les activités sportives de l’école. Ce transport pour les activités sportives de l’école. Ce transport 
permet également de diminuer le coût de certaines permet également de diminuer le coût de certaines 
sorties et activités scolaires.sorties et activités scolaires.

Je tiens à rappeler que les règles de respect et Je tiens à rappeler que les règles de respect et 
de politesse envers les autres enfants et adultes de politesse envers les autres enfants et adultes 
présents sont incontournables, y compris envers les présents sont incontournables, y compris envers les 
autres usagers de la route.autres usagers de la route.

Voici ses principales missions :Voici ses principales missions :

• Gérer les finances de l’école
• Gérer le personnel non enseignant 
(ASEM, cantine, ...)
• Entretenir, rénover et mettre aux normes les 
bâtiments

Le bureau est actuellement constitué de 6 
personnes : 

• Marie CHAUDET - Co-Présidente
• Amélie AUBERT - Co-Présidente
• Bernard BATTEUX - Vice-Président
• Elodie DELMAS - Trésorière
• Tom VAN MATEREN - Vice-Trésorier
• Elodie OLIVIER - Secrétaire

ogecbrealmondevert@gmail.com 

Pour rappel également, il faut que votre enfant Pour rappel également, il faut que votre enfant 
ait 3 ans révolu, et qu’un formulaire d’inscription ait 3 ans révolu, et qu’un formulaire d’inscription 
soit complété et transmis à l’école afin de pouvoir soit complété et transmis à l’école afin de pouvoir 
utiliser le service.utiliser le service.

Si vous avez du temps libre et que vous souhaitez Si vous avez du temps libre et que vous souhaitez 
accompagner les enfants sur les trajets entre accompagner les enfants sur les trajets entre 
Bréal-sous-Vitré et Mondevert, n’hésitez pas à vous Bréal-sous-Vitré et Mondevert, n’hésitez pas à vous 
faire connaitre auprès de Béatrice. Le bénévolat faire connaitre auprès de Béatrice. Le bénévolat 
est toujours appréciable et dépanne certaines est toujours appréciable et dépanne certaines 
familles, pour qui les permanences ne sont pas familles, pour qui les permanences ne sont pas 
toujours faciles à honorer.toujours faciles à honorer.

Vous passerez un moment convivial !Vous passerez un moment convivial !
Elodie Elodie RONDEAURONDEAU, présidente du SIRS joignable au , présidente du SIRS joignable au 
06 74 42 30 8806 74 42 30 88



Rétrospective sur les travaux réalisés sur l’année scolaire 2024/2025Rétrospective sur les travaux réalisés sur l’année scolaire 2024/2025

Végétalisation de la cour de l’école Sainte-Madeleine-Mondevert : 
• Plantation de plantes
• Création de jeux en bois
• Installation de tables en bois pour favoriser l’échange entre élèves et participer à la mise en place de 
l’école dehors
• Rénovation des tables de la salle multifonction

Nous remercions l’ensemble des bénévoles pour leur implication au sein de l’association.
L’échange et le partage sont des valeurs fondamentales de l’OGEC.L’échange et le partage sont des valeurs fondamentales de l’OGEC.

Ogec Bréal Mondevert ogec.brealmondevert
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE L’ENSEIGNEMENT LIBRE

L’Association des Parents de l’Enseignement Libre c’est avant tout des 
parents bénévoles qui représentent les familles et participent à la vie de 
l’école dans une ambiance conviviale.

En collaboration avec l’équipe enseignante du RPI, l’APEL organise tout au 
long de l’année des actions (ventes diverses, marchés, soirée des écoles) et 
est présente dans les projets des deux écoles (portes ouvertes, photos de 
classes, kermesse).

Les fonds récoltés servent à financer :
• Des équipements et/ou matériels pédagogiques
• Les abonnements de lecture
• Une partie du coût des séances de piscine
• Les sorties et le voyage scolaire des CE2 au CM2
• Le spectacle de Noël

Pour une aide ponctuelle ou régulière, chaque 
membre peut contribuer en fonction de son temps 
pour les enfants. Rejoignez-nous !

Pour suivre nos actualités :
              apel_breal_mondevert
              Apel Mondevert Bréal

Contact : apelbrealmondevert@gmail.com

Compositions de l’APEL 2025/2026 :Compositions de l’APEL 2025/2026 :
Présidente : Amandine MIGNOT
Vice-Présidente : Cassandra GOUPIL
Trésorière : Emma TEMPLON
Vice-Trésorière : Marina PICQUET
Secrétaire : Sandra CHAUDET
Vice-Secrétaire : Juliette PICHERY

Membres : Sandrine ALIX, Christelle BARDELLI, 
Virginie BOULIERE, Héléna BOUVIER, Elodie 
CHAPRON, Elodie CINIER, Julie HAMON, Elodie 
MOUETAUX, Fanny PANETIER.

Tout parent d’un enfant scolarisé peut être membre de 
l’APEL.

EVÈNEMENTS

28 Novembre
Portes ouvertes à Bréal

05 Décembre
Célébration de l’Avent

14 Mars
Soirée des écoles

20 Mars
Portes ouvertes à Mondevert

27 Mars
Carnaval

29 Mai
Journée de la Fraternité

21 Juin
Kermesse
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L’année 2025 se termine et n’a pas apporté de changement notable dans le club Au Bon Plaisir. 
Nos adhérents ont toujours autant de plaisir à se retrouver 2 fois par mois le jeudi après-midi et le 
mercredi quand il y a un repas ou une manifestation.

Cette année a vu se constituer plusieurs équipes pour le Gai-Savoir (questions de culture générale) 
organisé par le secteur vitré-Est et qui tournent sur plusieurs clubs de la région. La participation à 
différents concours de belote est constante ainsi qu’aux diverses manifestations organisées par les clubs 
voisins. 
8 adhérents de Mondevert ont participé à un voyage ANCV à Evian les Bains et nous rappelons que ces 
voyages sont ouverts à tous les adhérents Gémouv des clubs des secteurs voisins.

L’effectif de 71 adhérents reste stable, nous 
encourageons les nouveaux retraités de la 
Commune à s’inscrire et venir se distraire avec 
nous. 

L’art Floral se porte bien toujours animé par notre 
fleuriste Mondevertaise : Béatrice.

CLUB «AU BON PLAISIR» MONDEVERT

La cotisation pour 2026 sera de : 19 €La cotisation pour 2026 sera de : 19 €

Composition du bureau après l’AG du 17/12/2024 :Composition du bureau après l’AG du 17/12/2024 :

Président Président : Michel PARIS
Vice-Présidente : Vice-Présidente : Jacqueline BLOT
TrésorièreTrésorière : Paulette ALIX
Vice-Trésorière :Vice-Trésorière : Marguerite PEU
Secrétaire Secrétaire : Joseph BLOT
Membres du Conseil d’AdministrationMembres du Conseil d’Administration : Bernard 
BLOT, Jean Claude GOUSSET, Gustave PAILLARD, 
Anne Marie STÉPHAN, Lucile STREICHER, Anne 
TANGUY.

Principaux évènements en 2026 :Principaux évènements en 2026 :

22/01/26	22/01/26	 Galettes des Rois
11/02/26	11/02/26	 Concours de belote à Mondevert
22/05/26	22/05/26	 Repas de Secteur à La Grenouillère Vitré
05/06/26	05/06/26	 50 ans du club au Privilège à la Pienière
16/09/26	16/09/26	 Galette/Saucisse interclubs à Mondevert
07/10/26	07/10/26	 Concours de belote à Mondevert
18/11/26	18/11/26	 Pot au Feu du Club à Mondevert
16/12/26	16/12/26	 AG du Club & Bûche de Noël

20ASSOCIATIONS



Notre association a été créée en 1976 à Erbrée. En 2026 nous fêterons les 50 ans.
C’est toujours avec plaisir et convivialité que nous nous retrouvons toutes les semaines. Nous 
maintenons toujours un effectif de 50 personnes.

Les cours sont toujours à la salle du Temps Libre à Mondevert
– le mardi à 10h45 avec Morgane (groupe de 29 personnes).
– le mercredi à 19h30 en alternance avec Jocelyne et Nathalie (groupe de 21 personnes).

Venez découvrir nos séances : renforcement musculaire, équilibre, mémoire, step, relaxation etc... Vous 
pouvez toujours nous rejoindre et assister à deux cours gratuitement.

VITAGYM ERBRÉE - MONDEVERT

Pour l’adhésion
73 € pour 1 cours / 93 € pour 2 cours
Certificat médical demandé

Pour tous renseignements
Martine ROZE 06 76 92 17 16

Dates à retenir
• 21 Janvier 2026 : Assemblée Générale suivie de la galette des rois
• 7 Février 2026 : Soirée couscous

Les membres du bureau vous souhaitent une très bonne année 2026 !
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Notre association regroupe les anciens combattants, les 
soldats de France et les veuves d’anciens combattants.

Elle compte 62 adhérents et participe au devoir de mémoire :  
-  Commémoration du 8 mai 1945 à Mondevert 
-  Cérémonie du 11 novembre à Erbrée

Elle rend hommage en participant aux cérémonies 
d’obsèques d’anciens combattants ou soldats de France.

Chaque année, on organise :
- Une assemblée Générale à Mondevert
- Un bal ouvert à tout public le 2ème jeudi d’avril
- Une journée détente en juin pour les adhérents à la salle 
des fêtes d’Erbrée

Dates principales pour 2026 :
- Mercredi 4 février : Assemblée Générale à 
Mondevert
- Jeudi 9 avril : Bal à Erbrée
- Dimanche 10 mai : Commémoration du 8 mai 
1945 à Mondevert
- Mercredi 24 juin : Journée détente à la salle des 
fêtes d’Erbrée
- Mercredi 11 novembre : Commémoration du 
souvenir 14/18 à Erbrée

Vous êtes soldats de France ou sympathisants et intéressés par le devoir de mémoire, venez-nous 
rejoindre. Contactez le Président 
M. Joseph BLOT 
3 Rue de Beauséjour à Mondevert 
Tél : 06 17 69 24 26

Le palet mondevertais a enregistré 100 joueurs le 
matin et 160 l’après-midi lors de notre concours 
régional.

Le concours communal a été un peu plus délaissé. 
Dommage ! 

Au programme en 2026 :
- Concours en salle : samedi 14 février 2026
- Concours régional : samedi 29 août 2026
- Concours adhérents : samedi 5 septembre 2026

Le Président, M. BLOT Fabrice

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS ERBRÉE-MONDEVERT (UNC)

LE CLUB DE PALETS MONDEVERTAIS
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L’Hermine EBM a entamé sa seconde année de fusion.

Les sections sont ouvertes dès 6 ans aux vétérans en passant également par notre section féminine 
toujours très nombreuse au niveau des joueuses.

Cette seconde année continue de nourrir de beaux espoirs car nous arrivons à maintenir un nombre de 
licenciés supérieur à 220.

Si vous souhaitez rejoindre le club, n’hésitez pas à joindre : Stéphane Lemesle, notre responsable sportif 
au 06 86 43 43 95 ou lemesle.stephane00@orange.fr

Cet article va nous permettre de vous informer de nos diverses manifestions à venir et vous communiquer 
aussi nos réseaux sociaux :
- 7 mars 2026 : Soirée Choucroute à la salle des fêtes d’Erbrée
- 14 juillet 2026 : Concours de Palets au terrain de foot de Mondevert

Voici nos pages sur les réseaux sociaux pour vous permettre de nous suivre :
- Instagram : lhermine.ebm 
- Facebook : L’Hermine EBM

Le bureau de l’Hermine.

HERMINE ERBRÉE - BRÉAL-SOUS-VITRÉ - MONDEVERT

ASSOCIATIONS23



24ASSOCIATIONS

ÀÀ vos agendas :  vos agendas : 

Assemblée Générale : 30 Janvier 2026

21 Avril 2025 : Chasse aux œufs21 Avril 2025 : Chasse aux œufs

Cachés tout autour de l’étang, des centaines 
d’œufs attendaient d’être trouvés par les 
nombreux enfants et leurs familles venus pour 
profiter de ce moment convivial. Une boisson et 
des chocolats ont ensuite été distribués pour tous 
les chasseurs en herbes !

11 Novembre 2025 : Marché de Noël11 Novembre 2025 : Marché de Noël
Les festivités de Noël ont commencé en beauté. 
Plusieurs stands d’artisans locaux, une buvette 
et de la restauration rapide étaient à votre 
disposition pour vous faire passer le meilleur des 
moments.

31 Août 2025 : Randonnée et pique-nique familial31 Août 2025 : Randonnée et pique-nique familial

Munis de nos plus belles baskets nous avons 
effectué une randonnée de 6 km en compagnie de 
nos fidèles canidés. Ensuite nous avons partagé 
un repas sur la place du village, une buvette, 
un barbecue et un magnifique soleil étaient au 
rendez-vous.

25 Octobre 2025 : Soirée d’Halloween25 Octobre 2025 : Soirée d’Halloween

Plus d’une centaine de personnes ont répondu 
présentes à notre célèbre soirée d’Halloween. 
Réunies autour d’un repas préparé par les 
bénévoles et d’un spectacle de magie tout aussi 
bluffant ! La soirée a continué au son de notre DJ 
qui nous a fait danser jusqu’au petit matin.

Les bénévoles : Les Martine, Annick, François, Jacqueline, Morgane, Elodie, Lauriane et Frédéric

Cette année 2025 fut remplie d’animations et de nouvelles idées que les bénévoles du comité ont eu 
à cœur d’organiser pour la commune et ses habitants. Nous espérons que cela vous a plu et nous 
souhaitons remercier toutes les personnes qui nous ont aidées pour tout cet accomplissement.

Le bureau va se renouveler et nous avons besoin de nouveaux membres afin de faire perdurer cette Le bureau va se renouveler et nous avons besoin de nouveaux membres afin de faire perdurer cette 
dynamique !dynamique !

Que vous ayez envie de donner un coup de main de temps en temps, que vous ayez des idées à Que vous ayez envie de donner un coup de main de temps en temps, que vous ayez des idées à 
partager ou que vous soyez prêt à vous investir dans l’association, nous vous accueillerons avec grand partager ou que vous soyez prêt à vous investir dans l’association, nous vous accueillerons avec grand 
plaisir !plaisir !

COMITÉ DES FÊTES



JAMAIS 2 SANS 3 !

La 3e édition de la randonnée solidaire au profit 
de l’association « Toutes ensemble pour Salomé » 
a de nouveau été un succès.
C’est sous un soleil radieux que 380 participants 
sont venus marcher ou courir le dimanche 28 
septembre pour faire reculer la sclérose en 
plaques.
Nous sommes heureuses d’avoir pu vous accueillir 
encore plus nombreux que les 2 premières années 
pour une magnifique matinée remplie de sourires, 
de partages et de bonne humeur …

Grâce aux nombreux bénévoles, sans qui, une 
journée comme celle-ci ne pourrait pas être aussi 
réussie ; l’accueil, la sécurité et la restauration
à l’arrivée ont pu être assurés pour tous.

TOUTES ENSEMBLE POUR SALOMÉ

Nous remercions chaleureusement la municipalité de Mondevert et son équipe de nous avoir permis 
une nouvelle fois d’organiser cet évènement : leur soutien est précieux.

Grâce à vous tous, la cagnotte que nous allons pouvoir reverser à la recherche prochainement, 
continue de grimper.

Nous vous souhaitons une très bonne année et surtout : Merci à vous tous pour cette énergie positive 
et votre belle solidarité !

Gwenaëlle, Sonia, Estelle, Mélanie, Angélique et Salomé

ASSOCIATIONS25
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L’espace jeux intercommunal associatif est à la disposition à la fois des assistantes maternelles, 
des parents, grands-parents des communes de Mondevert/Bréal/Erbrée/Balazé qui souhaitent y 
accompagner un enfant de moins de trois ans. La particularité d’un espace jeux étant que l’enfant reste 
sous la surveillance et la responsabilité de l’adulte accompagnant.

L’espace jeux est plus particulièrement dédié à l’apprentissage de la motricité, la sociabilisation des 
enfants et la rupture de l’isolement. Nous mettons à disposition divers tapis, tunnel, jeux d’éveil pour 
proposer des activités variées et ludiques. La présence rassurante de l’adulte amène les enfants à 
explorer des nouvelles activités. C’est aussi un lieu d’échanges et de rencontres pour les assistantes 
maternelles, les parents et bien évidemment des ENFANTS !

L’Espace Jeux TITOUNETTE offre des temps de parentalité aux familles, pour l’année 2025 en raison de 
la suppression des aides dispositif ELAN CAF, nous avons seulement proposé 3 ateliers musicaux avec 
la Compagnie Tutti Crescendo sur les matinées d’ouverture des espaces jeux de Balazé, d’Erbrée et 
Mondevert.

ESPACE JEUX TITOUNETTE



Espace jeux TitounetteEspace jeux Titounette

Martine PAILLARD (Bréal) : 06 71 47 83 26
Julie VINOUZE (Mondevert) : 06 14 78 55 31

Angélina LEFORESTIER (Erbrée) : 06 63 52 30 49
Natacha DESJARDINS (Balazé) : 06 72 12 13 95 

Le mercredi 9 juillet 2025 TITOUNETTE a participé à la journée festive organisée par le RPE Arc en Ciel à 
Balazé en mettant en place l’Espace Fresque murale.

Nouveauté cette année 2025, TITOUNETTE a participé au Forum des Métiers de la Petite Enfance le 
samedi 22 novembre 2025 à Montreuil sous Pérouse.

ASSOCIATIONS27

Tous les ans, en fin d’année, l’Espace Jeux 
TITOUNETTE organise le spectacle de Noël et 
un goûter est offert par le RPE Arc en Ciel. Le 
samedi 13 décembre 2025 à Balazé c’était avec la 
compagnie ZAG ZAG ZAG «Comptines à 3 Pattes» 
(Gratuit ouvert à tous les enfants de 0 à 3 ans 
accompagnés de leurs parents, grands-parents, 
assistants maternels ou gardes d’enfants…, et sur 
inscription). 

Pratique : ouverture tous les jeudis à Bréal Sous Vitré 
ou Mondevert (une année sur deux, 2026 Bréal) de 
10h à 11h30 et un mardi sur deux à Erbrée de 9h45 
à 11h30 et deux jeudis par mois à Balazé de 9h45 à 
11h15, hors vacances scolaires.



Le Relais Petite enfance Arc-en-ciel (Châtillon-en-Vendelais, Balazé, Saint Le Relais Petite enfance Arc-en-ciel (Châtillon-en-Vendelais, Balazé, Saint 
M’Hervé, Bréal-sous-Vitré, La Chapelle Erbrée, Montautour, Erbrée, Mondevert, Montreuil des Landes, M’Hervé, Bréal-sous-Vitré, La Chapelle Erbrée, Montautour, Erbrée, Mondevert, Montreuil des Landes, 
Princé ) pour un accueil chez un assistant maternel agréé.Princé ) pour un accueil chez un assistant maternel agréé.

A destination des professionnels de la petite enfance, parents et enfants de moins de 3 ans.

Toute l’actualité sur www.facebook.com/Relais-Petite-Enfance-Arc-en-ciel-107717087694123

RELAIS PETITE ENFANCE  Arc-en-ciel

Petit rappel, qu’est-ce que le Relais Petite EnfancePetit rappel, qu’est-ce que le Relais Petite Enfance :  : 

Le Relais est un lieu de ressource pour l’accueil des 
jeunes enfants et des professionnels de la petite 
enfance ;

	 R : Rencontre
	 E : Écoute
	 L : Lieu d’échange
	 A : Animation
	 I : Information
	 S : Sensibilisation à l’éveil du jeune enfant.
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Lieu de soutien, de conseils au quotidien pour Lieu de soutien, de conseils au quotidien pour 
l’accueil et le développement du jeune enfant :l’accueil et le développement du jeune enfant :
• Pour les assistants maternels
• Pour les parents
• Pour les futurs professionnels
• Pour les enfants

Contact et réservation
Claire-Sophie Chérel, animatrice du Relais Petite 

Enfance Arc-en –Ciel,
10 rue de l’Eglise, Châtillon-en-Vendelais

06.02.55.10.59
rpe@chatillon-en-vendelais.fr

HORAIRES D’OUVERTUREHORAIRES D’OUVERTURE
• Ateliers d’éveil les mardis, jeudis et vendredis matin, une semaine sur deux (Châtillon-en-Vendelais, 
Erbrée, Balazé, Saint M’Hervé, Bréal-sous-Vitré, La Chapelle Erbrée)
• Permanences téléphoniques : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 14h à 17h
• Rendez-vous en présentiel : les mardis, mercredis de 14h à 17h, les jeudis de 14h à 19h, un samedi par 
mois de 9h à 12h
• Au bureau à la médiathèque de Châtillon-en-Vendelais
• Dans la commune de votre choix où un bureau sera réservé en mairie ou dans une salle communale.
• A votre domicile

A destination des assistants maternels et des A destination des assistants maternels et des 
enfantsenfants : :
Les ateliers d’éveil de la rentrée un vendredi matin 
sur deux de 9h45 à 11h15 au centre de loisirs de 
Mondevert à partir de janvier 2026.
Prochaines dates :
vendredis 17 et 30 janvier
vendredi 13 février
vendredis 13 et 27 mars 

A destination des assistants maternels et des A destination des assistants maternels et des 
famillesfamilles : :
Mise en place d’une pièce de théâtre co-écrite 
par les assistants maternels du territoire Arc-en-
ciel, le réseau des RPE du Pays de Vitré, l’AVAM et 
un metteur en scène dans le but de promouvoir le 
métier. 
Première représentation en public le 18 novembre Première représentation en public le 18 novembre 
2025 au centre culturel de Vitré, la seconde le 27 2025 au centre culturel de Vitré, la seconde le 27 
janvier à la salle Unisson à Bais.janvier à la salle Unisson à Bais.



TÉLÉTHON 2025 - 10 ANS DE SOLIDARITÉ
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10 ans de solidarité10 ans de solidarité
Merci à tous !Merci à tous !

En 2015, une formidable aventure débutait avec l’AFM Teléthon. Le collectif « En route 
pour Léo » s’engageait pour accompagner Léo et toute sa famille, ambassadrice 
cette même année.

A Étrelles, Argentré et Mondevert plus d’une cinquantaine de personnes lançaient 
le pari fou de rejoindre la capitale et le plateau du Téléthon,  à pied, à vélo, pour y 
apporter la contribution de tout le territoire.

Mondevert fut le théâtre du premier relais en accueillant 500 coureurs et marcheurs. Cette soirée fut 
magnifique et depuis tous les ans à Mondevert, nous avons continué à participer avec l’AFM au rêve de 
soins, de guérison des malades. Tant de souvenirs lors du tour d’Ille-et-Vilaine,  des courses du muscle, 
des randos, de la boutique nous obligent à poursuivre l’aventure initiée en décembre 2015.

Depuis quelques années, nos forces se sont renforcées avec l’association Bréalaquad, l’association 
de foot d’Erbrée, les clubs de baskets d’Erbrée et d’Argentré. Autant d’énergie qui, mise bout à bout, 
entretient l’espoir.

Aujourd’hui voilà 10 années que nous sommes mobilisées.
10 ans d’une SOLIDARITÉ forte et continue pour permettre les progrès de la science.
10 ans qui ont vu les THERAPIES  géniques aboutir à la guérison de certaines maladies.

10 ans qui nous demandent de rester MOBILISÉS à Mondevert mais aussi au 

10 ans qui en appellent autant pour apporter nos dons à l’AFM et franchir la barre symbolique des 
100 000€.

Quand vous lirez ces lignes, l’édition 2025 aura eu lieu le week-end du 5 et 6 décembre. Comme tous 
les ans vous nous aurez apporté vos sourires, vos dons et permis d’entretenir le rêve d’un avenir radieux  
pour les malades et leurs familles, SOYEZ EN REMERCIES.

Pour conclure, nous vous souhaitons nos vœux pour 2026 et surtout restons solidaires pour encore ... ans.
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Nous recrutons, venez rejoindre une équipe dynamique et motivée.

Engagez-vous et devenez Sapeur-Pompier VolontaireEngagez-vous et devenez Sapeur-Pompier Volontaire

Le centre d’incendie et de secours d’Erbrée a besoin de renforcer son effectif.
C’est le moment de vous investir dans une activité valorisante tournée vers les autres.

Pour toute question, vous pouvez nous contacter par mail : stephane.auguin@sdis35.fr
Ou bien venir à notre rencontre le samedi matin, nous serons heureux de vous présenter le centre.

Tous nos vœux de bonheur et de santé pour la nouvelle année.

SDIS
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SMICTOM

NOUVEAUX ARRIVANTS : FAITES VOS DEMANDES EN LIGNE !NOUVEAUX ARRIVANTS : FAITES VOS DEMANDES EN LIGNE !

Vous venez d’emménager sur le territoire et vous ne connaissez pas le SMICTOM Sud-Est 35 ? 
Pas de problème, nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions :
- Souscription au service de gestion de vos déchets,
- Carte de déchèterie,
- Comprendre le fonctionnement du financement du service,
- Collecte de vos ordures ménagères et emballages,
- Dotation de bac de collecte ou de badge pour accéder aux bornes,
- Règles de collecte...

Pour nous contacter, rien de plus simple ! Appelez le syndicat au 02 99 74 44 47 sur les horaires d’ouverture 
(du lundi au vendredi, 9h-12h30/14h-17h30), ou découvrez toutes les démarches disponibles en ligne 
via notre site internet : www.smictom-sudest35.fr 

TRI DES DÉCHETS !TRI DES DÉCHETS !
Où jeter mes déchets pendant les fêtes ?Où jeter mes déchets pendant les fêtes ?

Trier pendant les fêtes, il n’y a rien de plus simple !  
Comme le reste de l’année, il faut garder les 
bons réflexes et penser aux différentes filières 
de tri. Voici quelques rappels pour les déchets 
que nous produisons pendant les fêtes :

• Le papier cadeau : Si l’emballage cadeau 
est en papier, il est à déposer dans le sac 
jaune ou la borne emballages, si le papier est 
en plastique brillant, il est à déposer dans les 
ordures ménagères.
• Le carton brun et le polystyrène : Ils ont à 
déposer en déchèterie. Leur dépôt dans les 
bornes est interdit et posent des problèmes 
de collecte.
• Sapin de Noël : Il peut être déposé en 
déchèterie avec les déchets verts, ou bien 
broyé lors d’une opération de broyage 
proposée par une association ou une 
commune. 
• Coquilles de fruits de mer et crustacés : Les coquilles (St Jacques, palourdes...), peuvent être 
déposées dans les ordures ménagères ou les gravats en déchèteries, et les crustacés (crevettes, crabe, 
langoustes...) sont à trier avec les ordures ménagères.

Si vous avez des questions particulières sur certains déchets que vous ne savez pas où trier, n’hésitez 
pas à les adresser au syndicat via le formulaire en ligne « Nous contacter » : https://www.smictom-
sudest35.fr/nous-contacter/ 
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INFOS VITRÉ COMMUNAUTÉ
16 bis Boulevard des Rochers à Vitré 

www.vitrecommunaute.org
Tél : 02.99.74.52.61

Transports et Mobilité
Depuis le 1er septembre 2025, le réseau de transport MOVA (Mobilités Vitré Agglomération) a été lancé 
sur Vitré Communauté.
Ce nouveau réseau va desservir les 46 communes grâce à un bouquet de services complémentaires 
(transports urbains, interurbains, scolaires, à domicile, covoiture, location de vélos).

La commune de Mondevert est desservie par la ligne 14 : 7 allers-retours en semaine et 3 le samediLa commune de Mondevert est desservie par la ligne 14 : 7 allers-retours en semaine et 3 le samedi
Vous pouvez retrouver les horaires :
- À chaque arrêt 
- Sur le site : www.mova.bzh/toutes-les-fiches-horaires
- À l’agence MOVA

L’agence MOVA située à la Maison des Mobilités – 
Place du Général de Gaulle (1er étage de l’Office du 
Tourisme) à VITRÉ est ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h15 et de 14h à 17h30.

Tél : 02.22.19.50.70 
Email : contact@mova.bzh

Vitré Gare < > Le Pertre Centre Horaires valables à partir du 1er septembre 2025

Lundi à Vendredi Samedi

LE PERTRE CENTRE 06:21 07:26 09:06 12:46 16:46 17:53 19:06 LE PERTRE CENTRE 08:51 12:46 16:26
MONDEVERT CENTRE 06:28 07:33 09:13 12:53 16:53 18:00 19:13 MONDEVERT CENTRE 08:58 12:53 16:33
EBREE BASE LOGISTIQUE 06:33 07:38 09:18 12:58 16:58 18:05 19:18 EBREE BASE LOGISTIQUE 09:03 12:58 16:38
ERBREE CENTRE 06:36 07:41 09:21 13:01 17:01 18:08 19:21 ERBREE CENTRE 09:06 13:01 16:41
VITRE BASSE GASNIAIS 06:43 07:48 09:28 13:08 17:08 18:15 19:28 VITRE BASSE GASNIAIS 09:13 13:08 16:48
VITRE GARE 06:50 07:55 09:35 13:15 17:15 18:22 19:35 VITRE GARE 09:20 13:15 16:55
Horaires TER Vitré-Rennes* 07:01 08:05 09:45 13:27 17:25 18:31 19:43 Horaires TER Vitré-Rennes* 13:27 17:05

Lundi à Vendredi Samedi

Horaires TER Rennes-Vitré* 06:53 07:57 09:27 13:12 17:17 18:30 19:39 Horaires TER Rennes-Vitré* 09:17 13:12 17:17
VITRE GARE 06:58 08:05 09:40 13:20 17:23 18:36 19:45 VITRE GARE 09:25 13:20 17:25
VITRE BASSE GASNIAIS 07:02 08:10 09:45 13:25 17:28 18:41 19:50 VITRE BASSE GASNIAIS 09:30 13:25 17:30
ERBREE CENTRE 07:08 08:17 09:52 13:32 17:35 18:48 19:57 ERBREE CENTRE 09:37 13:32 17:37
EBREE BASE LOGISTIQUE 07:12 08:22 09:57 13:37 17:40 18:53 20:02 EBREE BASE LOGISTIQUE 09:42 13:37 17:42
MONDEVERT CENTRE 07:17 08:27 10:02 13:42 17:45 18:58 20:07 MONDEVERT CENTRE 09:47 13:42 17:47
LE PERTRE CENTRE 07:25 08:35 10:10 13:50 17:53 19:06 20:15 LE PERTRE CENTRE 09:55 13:50 17:55

*Les horaires TER sont donnés à titre indicatif et doivent être vérifiés auprès de BreizhGo TER.

Toussaint : du samedi 18 octobre 2025 au dimanche 2 novembre 2025
Noël : du samedi 20 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026
Hiver : du samedi 14 février 2026 au dimanche 1er mars 2026
Printemps : du samedi 11 avril 2026 au dimanche 26 avril 2026

Période scolaire

Vacances scolaires

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)

Vitré Gare < > Le Pertre Centre Horaires valables à partir du 1er septembre 2025

Lundi à Vendredi Samedi

LE PERTRE CENTRE 06:21 07:26 09:06 12:46 16:46 17:53 19:06 LE PERTRE CENTRE 08:51 12:46 16:26
MONDEVERT CENTRE 06:28 07:33 09:13 12:53 16:53 18:00 19:13 MONDEVERT CENTRE 08:58 12:53 16:33
EBREE BASE LOGISTIQUE 06:33 07:38 09:18 12:58 16:58 18:05 19:18 EBREE BASE LOGISTIQUE 09:03 12:58 16:38
ERBREE CENTRE 06:36 07:41 09:21 13:01 17:01 18:08 19:21 ERBREE CENTRE 09:06 13:01 16:41
VITRE BASSE GASNIAIS 06:43 07:48 09:28 13:08 17:08 18:15 19:28 VITRE BASSE GASNIAIS 09:13 13:08 16:48
VITRE GARE 06:50 07:55 09:35 13:15 17:15 18:22 19:35 VITRE GARE 09:20 13:15 16:55
Horaires TER Vitré-Rennes* 07:01 08:05 09:45 13:27 17:25 18:31 19:43 Horaires TER Vitré-Rennes* 13:27 17:05

Lundi à Vendredi Samedi

Horaires TER Rennes-Vitré* 06:53 07:57 09:27 13:12 17:17 18:30 19:39 Horaires TER Rennes-Vitré* 09:17 13:12 17:17
VITRE GARE 06:58 08:05 09:40 13:20 17:23 18:36 19:45 VITRE GARE 09:25 13:20 17:25
VITRE BASSE GASNIAIS 07:02 08:10 09:45 13:25 17:28 18:41 19:50 VITRE BASSE GASNIAIS 09:30 13:25 17:30
ERBREE CENTRE 07:08 08:17 09:52 13:32 17:35 18:48 19:57 ERBREE CENTRE 09:37 13:32 17:37
EBREE BASE LOGISTIQUE 07:12 08:22 09:57 13:37 17:40 18:53 20:02 EBREE BASE LOGISTIQUE 09:42 13:37 17:42
MONDEVERT CENTRE 07:17 08:27 10:02 13:42 17:45 18:58 20:07 MONDEVERT CENTRE 09:47 13:42 17:47
LE PERTRE CENTRE 07:25 08:35 10:10 13:50 17:53 19:06 20:15 LE PERTRE CENTRE 09:55 13:50 17:55

*Les horaires TER sont donnés à titre indicatif et doivent être vérifiés auprès de BreizhGo TER.

Toussaint : du samedi 18 octobre 2025 au dimanche 2 novembre 2025
Noël : du samedi 20 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026
Hiver : du samedi 14 février 2026 au dimanche 1er mars 2026
Printemps : du samedi 11 avril 2026 au dimanche 26 avril 2026

Période scolaire

Vacances scolaires

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)

Période de circulation
(voir calendrier)
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Assainissement
AUTONOMEAUTONOME
Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) assure le contrôle règlementaire de toutes les 
installations qui ne sont pas raccordées aux réseaux collectifs.
Pôle Aménagement - 87 bis, Boulevard des Rochers - 35500 VITRÉ
Tél : 02.23.55.55.82 – Email : spanc@vitrecommunaute.org

COLLECTIFCOLLECTIF
Il concerne toutes les habitations raccordées à un réseau public. Il est géré par Vitré Communauté 
depuis le 1er janvier 2020. 
Service Eau et Assainissement collectif - 5 allée Joseph Cugnot – 35500 VITRÉ
Tél : 02.99.74.52.61 - Email : assainissement@vitrecommunaute.org
Le délégataire exploitant de la commune de Mondevert c’est SUEZ.
Pour toute question sur les contrats ou une demande de contrôle de branchement : Tél : 0977 408 408
Pour toute demande de dépannage : tél : 0977 401 116 (service accessible 24h/24, 7j/7)

APPLICATION DU DROIT DES SOLSAPPLICATION DU DROIT DES SOLS
Vous avez un projet de construction ou d’aménagement soumis à une autorisation d’urbanisme (droit 
d’urbanisme sur une parcelle, déclaration préalable à des travaux, changements de menuiseries, 
isolation extérieure, permis de construire pour une maison, un bâtiment public ou industriel ou encore les 
coupes et abattages d’arbres…) ;
Vous devez déposer un dossier à la mairie de la commune sur laquelle les travaux sont à réaliser. Le 
service est gratuit.

NUMÉROS UTILES

GENDARMERIE :GENDARMERIE : 02 99 75 02 30 ou le 17

SAMU SAMU : 15     /     POMPIERS :  POMPIERS : 18     /     APPEL URGENCE : APPEL URGENCE : 112

Maison médicale de Vitré :Maison médicale de Vitré : 02 99 75 55 66

PHARMACIE DE GARDE :PHARMACIE DE GARDE : 3237

HÔPITAL : HÔPITAL : 02 99 74 14 14 (Vitré)

CENTRE ANTI POISON :CENTRE ANTI POISON : 02 99 59 22 22 (Rennes)

ÉCOLEÉCOLE (RPI Bréal/Mondevert) :
Bréal : 02 99 49 40 83 - Mondevert : 02 99 49 41 19 

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S :  www.monenfant.fr

RPERPE (Relais Petite Enfance) :
rpe@chatillon-en-vendelais.fr
06 02 55 10 59

PPAROISSEAROISSE : 02 99 49 42 65 

ASSISTANTE SOCIALEASSISTANTE SOCIALE (CDAS à Vitré) : 02 90 02 92 10
 
ADMR ARGENTRÉADMR ARGENTRÉ : 02 23 55 06 17 

INFO SOCIALE EN LIGNEINFO SOCIALE EN LIGNE (famille, justice, emploi, santé, 
logement…) : 0 800 95 35 45 
 
CAU35CAU35 (Conseil en Architecture et Urbanisme) :  
cau35@ille-et-vilaine.fr (mail) 

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS : 
02 99 74 54 48 (Vitré) 

SAURSAUR (EAU) : 02 78 51 80 00
Service dépannage : 02 78 51 80 09

SUEZSUEZ (Assainissement collectif) : 0 977 408 408 
n°urgence : 0977 401 116

QUELQUES COORDONNÉES UTILESQUELQUES COORDONNÉES UTILES



SUPV - SYNDICAT D’URBANISME DU PAYS DE VITRÉ

Le Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré, une structure qui accompagne les Le Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré, une structure qui accompagne les 
communes et les citoyens dans leurs projets ! communes et les citoyens dans leurs projets ! 

Pensé pour être simple, accessible et utile à tous, le nouveau site web du 
Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré (SUPV) s’adresse aussi bien aux élus, 
aux agents des collectivités qu’aux citoyens et partenaires du territoire.

Vous y trouverez :
• Tout le volet «SCoT»volet «SCoT», le Schéma de Cohérence Territoriale, qui donne les grandes orientations en 
matière d’aménagement et de développement du territoire (urbanisme, habitat, environnement, etc.) 
sur le Pays de Vitré.

• L’offre de services et d’accompagnementservices et d’accompagnement proposée aux communes (étude de densification, assistance 
à maîtrise d’ouvrage (AMO), etc.)
• Une page dédiée aux demandes d’autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclaration demandes d’autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable, etc.)préalable, etc.) : les étapes, quel type de dossier pour quel projet ? les pièces à fournir dans une 
demande, les liens utiles, etc.  
• Un accès direct au Portail UsagerPortail Usager, la plateforme numérique de dépôt (*) des demandes d’autorisations 
d’urbanisme ; (*) à destination des communes adhérentes de Roche aux Fées Communauté

• Des « Ressources Ressources » mises à jour régulièrement : guides d’urbanisme, actualités juridiques, etc.

Rendez-vous sur Rendez-vous sur www.supv.bzhwww.supv.bzh
Pour découvrir ce nouvel outil au service du territoire !

La révision du SCoT : je m’informe, je participe !La révision du SCoT : je m’informe, je participe !
Consulter le SCoT, c’est découvrir comment se dessine l’avenir du territoire : où l’on construit ? comment 
préserve-t-on les paysages et les espaces naturels ? quelles orientations guident le développement 
du Pays de Vitré pour les années à venir ? etc.
Vous pouvez contribuer à chaque instant, à la co-construction du SCoT à l’horizon 2046 ! Retrouvez 
toutes les informations sur notre page dédiée : #Le SCoT en révision
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CALENDRIER 2026  (sous réserve de modification)

JANVIER JANVIER 
Vendredi 09 Janvier			   Vœux du MaireVœux du Maire
Mercredi 21 Janvier 			   AG +AG + Galette des roisGalette des rois - Vitagym
Jeudi 22 Janvier			   Galette des rois Galette des rois - Club Au Bon Plaisir
Vendredi 30 Janvier			   Assemblée GénéraleAssemblée Générale - Comité des Fêtes

FÉVRIERFÉVRIER 
Mercredi 04 Février			   Assemblée GénéraleAssemblée Générale des anciens combattants à Mondevert
Samedi 07 Février 			   Soirée couscous Soirée couscous - Vitagym à Mondevert
Mercredi 11 Février			   Concours de BeloteConcours de Belote - Club Au Bon Plaisir
Samedi 14 Février			   Concours de palets en salleConcours de palets en salle - Palets Mondevertais

MARSMARS
Samedi 07 Mars			   Soirée choucroute à la salle des fêtes d’Erbrée Soirée choucroute à la salle des fêtes d’Erbrée - Club de foot		
				                 l’Hermine EBM
Samedi 14 Mars			  			   Soirée de l’écoleSoirée de l’école  - APEL Bréal / Mondevert
Dimanche 15 Mars			   Élections municipalesDimanche 15 Mars			   Élections municipales
Vendredi 20 Mars			  			   Porte ouvertePorte ouverte  - École de Mondevert
Dimanche 22 Mars			   Élections municipalesDimanche 22 Mars			   Élections municipales
Vendredi 27 Mars			  			   CarnavalCarnaval  - École de Mondevert

AVRILAVRIL
Jeudi 09 Avril	 			   Bal à Erbrée			   Bal à Erbrée - UNC Erbrée-Mondevert

MAIMAI
Dimanche 10 Mai			   Cérémonie du 8 MaiCérémonie du 8 Mai à Mondevert

JUINJUIN
Vendredi 05 Juin			   50 ans du Club au Privilège à la Péinière 50 ans du Club au Privilège à la Péinière - Club Au Bon Plaisir
Dimanche 21 Juin			   Fêtes des écoles Fêtes des écoles à Bréal-sous-Vitré
Mercredi 24 Juin			   Journée détente à Erbrée - Journée détente à Erbrée - UNC Erbrée-Mondevert

JUILLETJUILLET
Mardi 14 Juillet			   Concours de Palets au terrain de foot de Mondevert - Concours de Palets au terrain de foot de Mondevert - Club de foot 	
					     l’Hermine EBM

AOÛTAOÛT
Samedi 29 Août			   Concours régional de palets Concours régional de palets - Palets Mondevertais

SEPTEMBRESEPTEMBRE
Samedi 05 Septembre		  Concours de Palets «adhérents» Concours de Palets «adhérents» - Palets Mondevertais
Mercredi 16 Septembre		  Galettes/Saucisses interclubs à Mondevert Galettes/Saucisses interclubs à Mondevert - Club Au Bon Plaisir

OCTOBREOCTOBRE
Mercredi 07 Octobre			  Concours de beloteConcours de belote - Club Au Bon Plaisir

NOVEMBRENOVEMBRE
Mercredi 11 Novembre		  Commémoration du 11 Novembre Commémoration du 11 Novembre à Erbrée
Mercredi 18 Novembre		  Pot-au-feu Pot-au-feu - Club Au Bon Plaisir

DÉCEMBREDÉCEMBRE
Mercredi 16 Décembre		  Assemblée générale et Bûche de Noël Assemblée générale et Bûche de Noël - Club Au Bon Plaisir
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CONSIGNES DE TRI

+

Les sacs jaunes doivent uniquement être utilisés pour les emballages. 

Les bacs et sacs jaunes doivent être sortis la veille au soir. 

Tous les emballages se trient,

déposez-les en sac jaune ou dans 

les bornes emballages.

CONTACTCONTACT 
www.smictom-sudest35.fr 
02 99 74 44 47

Tous les déchets papiers et les contenants en verre

se déposent dans les bornes de collecte.

Valorisez vos déchets alimentaires : 

trouvez votre solution de compostage auprès 

du SMICTOM !

Il existe 12 déchèteries sur votre territoire

Trouvez la plus proche de chez vous sur le site du SMICTOM.

Suivez vos levées dans votre espace Écocito 
disponible sur le site du SMICTOM.  

 
      Bac gris       Sacs jaunes 

Vendredi semaine impaire     mes jours de collecte

Bréal-sous-Vitré, Châteaubourg (campagne), Cornillé, Erbrée, 

Mondevert, St Aubin-des-Landes, St Didier, Torcé, Vergéal

      Report de collecte
      (jour férié)
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       Report de collecte
      (jour férié)

2026

Mon jour de collecte      Vendredi semaine impaire
        Ordures ménagères

        Emballages recyclables


